
 

	
	
	

PV adopté lors de la séance du 18.04.2024 

	
	
	

Commission d’établissement des Bergières 

Séance du jeudi 08 février 2024, à 18h00 

 À la bibliothèque du collège 

 

Parents : Sylvain Frochaux, Sara Gerber, Morgane Torras, Hanna Cheseaux. 

Professionnels : Dario Adjaho, Catherine Balmer, Floriane Grandjean Lüthi 

Organisations : Jean-Paul Bittar 

Autorités politiques : Valéry Beaud 

Maman observatrice : Christiane 

Excusés/absents : Nicolas Alonso, Coralie Beerens, Nadir Habibo, Yohana Ruffiner 
   

Ordre du jour 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Validation du PV du 23.11.2023 
4. Retour sur la séance de coordination des Président-e-s CET du 01.02.2024, par Sylvain Frochaux 
5. GT Aménagements extérieurs – retour sur l’idée de signalétique 
6. GT Visions d’avenir, retour par Morgane Torras 
7. Assemblée des parents,retour par Morgane Torras 
8. Réfectoire – e-mail de parents d’élève 
9. Retour sur les divers de la séance du 23.11.2023 
10. Demande par le Comité des élèves, par Florian Stutz 
11. Date de la prochaine séance 
12. Divers et propositions individuelles 
 

1. Ouverture de la séance 
 

2. Adoption de l’ordre du jour : Oui, à l’unanimité. 
 
3. Validation du PV du 23.11.2023 : Oui, à l’unanimité. 
4. Retour sur la séance de coordination des Président-e-s CET du 01.02.2024, par Sylvain 

Frochaux 

4.1 Sylvain a rédigé unPV de la séance et l’a transmis à Morgane, il sera annexé à ce PV.  
 Il y a eu deux rencontres du groupe de travail sur les horaires 7-11. Les discussions de ce 
groupe sont intéressantes car les enjeux sont multiples : exigences d’horaire, de salles, besoins 
des adolescents.   

4.2 Rencontre avec l’APE Vaud (Association Parents d’Elèves) ---  
Ils ont deux « branches » :  

- QUARTO, qui informe les parents et propose des ateliers de formation pour monter en 
compétences, notamment en vue de l’implication aux CET.  



- PARAFE (centre participatif en recherche avec les parents).  

Aussi l’APE Vaud essaye d’uniformiser / harmoniser le travail des CET. 

4.3 Rappel de la volonté de communiquer bien à l’avance les fêtes scolaires (cela ne concerne pas 
vraiment les Bergières). 
 

4.4 Il y a un postulat au conseil communal sur la différenciation des noms des établissements de 
ceux des collèges. Ça ne concerne pas les Bergières non plus. Et plutôt le primaire, sauf 
Villamont-St Roch. 
 

4.5 La question des événements disponibles à tous (H et F) et rappelée par la ville. Les CET se 
doivent de respecter cette directive. 
 

4.6 Rappel de la possibilité d’inclure les élèves dans les CET. Actuellement, aux Bergières 
seulement les 7-8 ont un conseil des élèves. Il serait intéressant de relancer, après 2 ans de 
conseil 7-8, un conseil des élèves 9-10-11. Florian et Dario feront le point ensemble. 
 

4.7 Valery signale la tension entre le quart professionnel et le quart parents qui caractérise certaines 
CET. Aux Bergières ce n’est absolument pas le cas et on s’en félicite.  

 
5. GT Aménagements extérieurs – retour sur l’idée de signalétique.  

Le GT s’est réuni le 08.02. Le groupe propose de faire un projet de signalétique d’orientation pour le site 
avec les élèves et en collaboration avec les TMA. Ce projet serait différent, parallèle et complémentaire à 
la signalétique scolaire qui sera mise en place par la ville dans tous les cas. D’après Morgane Torras, un 
tel projet aurait déjà le feu vert de la municipalité. Catherine Balmer se propose d’en parler à la file de 
TMA pour s’assurer de leur volonté de s’impliquer avant d’avancer dans le projet. 

6. GT Visions d’avenir.  

Pour l’instant il n’y a que Morgane et Catherine dans ce groupe  Anna intègre volontiers le groupe.  Mais 
la question de la pertinence de l’événement se pose toujours. Morgane regardera avec les autres CET 
afin de décider si le projet mérite de continuer ou pas. 

7. Assemblée des parents 

L’assemblée des parents est censée être organisée au moins tous les deux ans par les CET. Actuellement, 
ce n’est pas le cas aux Bergières. A chaque nouvelle législature (dans 2 ans et demi actuellement), il 
faudrait que l’assemblée des parents élise les membres de la CET. 
Anna partage un retour d’expérience : en invitant les parents pour une conférence on peut faire d’une 
pierre deux coups. La Ville de Lausanne aurait une liste de conférenciers qui interviennent dans les écoles. 
Morgane se renseignera. L’idée de l’associer avec le pique-nique semble pas pertinente, car le cadre n’est 
pas le plus approprié. En revanche, il y a un consensus au sein de la CET des Bergières sur l’idée de 
créer un nouveau poste « CET » lors de la visite du collège pour les parents et élèves 7p. 

 

 

 



8. Réfectoire  

À la suite du premier message d’une maman, Valery est allé manger au réfectoire avec cette maman. 
L’avis de Valery est que les menus proposés sont plutôt corrects. Ils sont variés, équilibrés, bien que les 
aliments soient un peu trop cuits. Peu d’enfants mangeaient vraiment le plat du jour, et préfèreraient le 
plan b (pâtes généralement). Jean-Paul confirme que les plats proposés sont bons, qu’il mange 
régulièrement au réfectoire, tout comme les profs de sport.  
Valery répondra au dernier message de la maman, qui demande si une amélioration est envisageable, 
pour lui signaler que nous n’allons rien entreprendre et que tout va bien dans l’ensemble.  

9. Liste d’adresses-mail de parents d’élève 

Ce point sera rediscuté lors de la prochaine séance. 

10. Retour sur les divers de la séance du 23.11.2023 

Les paniers de basket ont été réparés. 

11. Demande par le Comité des élèves, par Florian Stutz 
 
Point non traité vue l’absence de Florian. A reprendre à la prochaine séance. 
 
12. Date de la prochaine séance 
 
18 avril à 18 heures.  
 
13. Divers et propositions individuelles 

13.1 Il y a un problème avec les adresses e-mail de la CET qui sont sur le site. 
Celles sur le site ne fonctionnent pas pour l’instant. En attendant, Morgane utilise :  
cet@bergieres@gmail.com 
 
13.2 Intelligence Artificielle. Qu’en est-il aux Bergières ? 

Il n’y a pas de politique d’établissement pour le moment. Mais ça sera très probablement intégré à 
EDUNUM : le projet cantonal/romand pout le déploiement de l’éducation au numérique. Chez les 7-8 
le projet sera actif dès 2024-2025 et chez les 9-11, probablement dès 2025-2026.  

13.3 Mme Grandjean énonce la proposition de modification du règlement interne sur l’utilisation des 
téléphones portable hors des horaires scolaires. Celle-ci est acceptée à l’unanimité.  

13.3 Le quart enseignant manque toujours un peu de personnel. L’idée d’un nouveau représentant 
est évoquée pour remplacer Catherine Balmer l’année prochaine.  
 

13.4 Les parents émettent un retour positif sur le projet d’établissement « Silence on lit ».  

La séance est levée à 19h45. 
 
Dario Adjaho  
Secrétaire remplaçant  

 
 
Lausanne, le 13 février 2024 

	


